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Contexte 
 

Avec le contrat d’objectifs Emploi Formation du secteur sanitaire, social et médico-social, l’Etat, la Région, 
l’Agence régionale de santé (ARS), les Conseils départementaux et les branches professionnelles s’engagent 
dans une démarche de concertation et d’action sur les questions de l’emploi et de la formation. 

Dans ce contexte, l’observation emploi-formation est une priorité partagée par les partenaires du contrat 
d’objectifs. L’enjeu réside dans la construction pérenne d’un dispositif d’observation prioritairement basé sur 
une consolidation des données détenues par les différents partenaires.  

L’Etat et la Région ont confié cette mission au GREF Bretagne qui est un partenaire ressource du contrat 
d’objectifs.   

 

Le métier d’infirmier diplômé d'Etat 
 

 L’Infirmier diplômé d’Etat (IDE) peut exercer sous plusieurs statuts (salarié et/ou en libéral) et dans de 
multiples secteurs d’activité : secteur hospitalier, public ou privé (dans différentes disciplines : médecine ou 
chirurgie, pédiatrie, gériatrie, psychiatrie…), centre de soins, secteur médico-social (EHPAD, 
handicap, réadaptation), santé scolaire (éducation nationale), santé du travail (entreprises),  mission dans le 
cadre de l’action humanitaire.  Depuis 1992, il n’existe plus de diplôme spécifique d’infirmier psychiatrique. 
Son champ d'exercice est inclus dans celui des IDE. 

Il est nécessaire d’être infirmier diplômé d’Etat avant de pouvoir obtenir un diplôme d’infirmier spécialisé 
(anesthésiste, de bloc opératoire, puériculteur).  A noter que l'infirmier diplômé d'Etat peut aussi accéder 
aux fonctions de cadre de santé, après concours et formation. 

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le tableau de bord sur le métier d'Infirmier se compose de :  
 

 Un document de synthèse : Les Infirmiers en Bretagne 
 

 3 zooms :  
- Zoom sur les Infirmiers diplômés d'Etat (salariés) 
- Zoom sur les Infirmiers anesthésistes et de bloc opératoire (salariés) 
- Zoom sur les Infirmiers puériculteurs (salariés) 

 

 5 annexes : sources de données et définitions 
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22 100 infirmiers diplômés d'Etat en Bretagne  
(76% des Infirmiers) 

 
 

 72% exercent dans le secteur hospitalier 
 

 9% exercent dans le secteur des personnes âgées 
 

 20% ont moins de 30 ans 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
 
  
 

 88% sont des femmes 
 

 83% travaillent en CDI 
 

 68% travaillent à temps complet  
 

 1 070 diplômés en 2013 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   

      

 

 

CHIFFRES CLES SUR LES INFIRMIERS DIPLOMES D'ETAT 

Nombre d’infirmiers diplômés d'Etat  

Nombre d’infirmiers diplômés d'Etat pour 10 000 habitants 

Source : INSEE, DADS 2011 - Traitement GREF Bretagne 

Source : INSEE, DADS 2011 - Traitement GREF Bretagne 

Cette carte présente le nombre d’infirmiers en soins généraux pour 10 000 habitants par territoire. Exemple : le pays de Vitré 
compte moins de 40 professionnels pour 10 000 habitants. La moyenne régionale est de 59 professionnels pour 
10 000 habitants. 

 

Par pays 

Par pays 
Par territoire de santé 

Par territoire de santé 

Source : INSEE, Recensement 2011 - Traitement GREF Bretagne 

Zonage  issu du PRS 2011-2016 Zonage  des pays bretons 2014 

Zonage  des pays bretons 2014 Zonage  issu du PRS 2011-2016 

S : secret statistique 

Attention : Pour certains pays, notamment ceux de Centre Ouest Bretagne et Auray, la source DADS minore les effectifs, dans 

la mesure où les effectifs sont regroupés au niveau du siège (ou de l'établissement déclarant). C'est notamment le cas pour les 

établissements hospitaliers. 

 

Attention : Pour certains pays, notamment ceux de Centre Ouest Bretagne et Auray, la source DADS minore les effectifs, dans la 

mesure où les effectifs sont regroupés au niveau du siège (ou de l'établissement déclarant). C'est notamment le cas pour les 

établissements hospitaliers. 
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Privé
30%

Public
70%

CDI temps 
complet

55%

CDI temps 
partiel

28%

CDD temps 
complet

13%

CDD temps 
partiel

4%

16%

17%

21%

58%

54%

56%

26%

29%

23%

Action médico-sociale pour 
personnes âgées

Autres secteurs (enseignement, 
administration…)

Activités hospitalières

Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus

72%

12% 9%
4% 3% 1%

Activités 
hospitalières

Autres secteurs 
(enseignement, 

administration…)

Action médico-
sociale pour 

personnes âgées

Autres secteurs 
du champ 

sanitaire, social et 
médico-social 

(aide à domicile…)

Action médico-
sociale pour 
personnes 

handicapées

Action sociale 
pour personnes 

en difficulté 
sociale

2%

2%

2%

4%

2%

9%

11%

21%

28%

18%

55 ans et plus

50 à 54 ans

40 à 49 ans

30 à 39 ans

Moins de 30 ans

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des infirmiers diplômés d'Etat dans le secteur sanitaire, social et médico-social 

Source : INSEE, Recensement 2011 - DADS 2011, au lieu de travail - Traitement GREF Bretagne 

Répartition par tranche d’âge et genre 
 

Source : INSEE, Recensement 2011 - Traitement GREF Bretagne 

Contrat de travail des infirmiers diplômés 
d'Etat 
 

Source : INSEE, Recensement 2011 - Traitement GREF Bretagne 

 24% des infirmiers en soins généraux ont 
50 ans ou plus. 
 

 70% travaillent dans le secteur public. 
 

 Dans le secteur de l’action médico-sociale 
pour les personnes âgées, 26% ont 50 ans 
ou plus, contre 23% dans le secteur 
hospitalier. 

 

 
 

CHIFFRES CLES SUR LES INFIRMIERS DIPLOMES D'ETAT 
 

Hommes         Femmes 

Age des infirmiers diplômés d'Etat selon le 
secteur d'activité 
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12 mois ou 
plus
26%

4 à 11 mois
28%

Moins de   
4 mois
46%

CDI
22%

4 à 6 mois
16%

1 à 3 mois
37%

< à 1 mois
12%

1 761 1 767

999
867

731

2010 2011 2012 2013 2014

621 659
973

1 081
1 302

12/2010 12/2011 12/2012 12/2013 12/2014

 
 
 
 

Les chiffres sur les demandeurs et offres d’emploi portent sur les codes ROME J1505 (soins infirmiers spécialisés en prévention) et 
J1506 (soins infirmiers généraux). 

 
 
    

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le diplôme d’Etat d’Infirmier se prépare en 3 ans et donne lieu à l’attribution du grade 

licence (niveau II). La formation comporte 1 800 heures théoriques et 2 100 heures de stage. La formation, recrutant 
sur concours, est ouverte aux titulaires d’un baccalauréat ; aux titulaires des diplômes d’aide médico-psychologique, 
aide-soignant et auxiliaire de puériculture sous certaines conditions ; aux personnes sans baccalauréat ayant réussi 
l’examen de pré-selection de l’ARS. Ce diplôme n’est pas accessible par la VAE (Validation des acquis et de 
l'expérience). 
 
 

  

CHIFFRES CLES SUR LES INFIRMIERS DIPLOMES D'ETAT 

8 264 présentés au concours d’entrée 

1 303 admis en formation 

1 135 présentés au diplôme  

1 070 diplômés 

Effectifs en formation en 2013 Cartographie des organismes de formation  
(en 2014) 

Source : DRJSCS, Enquête école 2013 - Traitement GREF Bretagne Source : DRJSCS - Conseil régional de Bretagne 

A noter que Pôle emploi ne réunit qu’une partie des offres d’emploi. En effet, les structures peuvent mobiliser d’autres réseaux pour diffuser leurs 

offres d’emploi. Ainsi, certains secteurs font majoritairement appel à des canaux propres et l’information est alors diffusée sur des sites Internet 

dédiés ou dans des réseaux spécifiques. Cependant, l’évolution du nombre d’offres d’emploi reste un indicateur de la conjoncture. 

 

1 302 demandeurs d'emploi inscrits à Pôle emploi 

au 31/12/2014 

Evolution du nombre d'offres d'emploi Evolution du nombre de demandeurs d'emploi 
(Catégories de demandeurs d'emploi : A, B, C) 

599 d'entre eux relèvent de la catégorie A et n'ont aucune 

activité professionnelle, soit 46% des demandeurs d'emploi 

 

731 offres d'emploi déposées à Pôle emploi en 2014 
 
 

Types d'offres d'emploi 

 
 

Ancienneté d'inscription des demandeurs 
d'emploi 
 

Source : Dares - Pôle emploi, STMT - Traitements Direccte Bretagne (données brutes) 2014, GREF Bretagne 

Source : Dares - Pôle emploi, STMT - Traitements Direccte Bretagne (données brutes) 2014, GREF Bretagne 

= ou > à 7 mois 
13% 

 

CDD 
78% 

 

Temps plein 
59% 

 

Temps partiel 
= ou > à 20h 

29% 

 

Temps partiel 
< à 20h    12% 
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Formation 69%

Emploi 27%

Chômage  4%

8%

80%

12%

Niveau inférieur au 
baccalauréat

Baccalauréat Niveau supérieur au 
baccalauréat

15%

16%

15%

17%

2010 2011 2012 2013

50%

55%

60%

65%

70%

75%

80%

85%

90%

95%

100%

0 mois 6 mois 12 mois 18 mois 24 mois 30 mois 36 mois

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1%

6%

13%

46%

34%

50 ans et plus

40 - 49 ans

30 - 39 ans

22 - 29 ans

Moins de 22 ans

Age des élèves formés en 2012 

Niveau de diplôme et situation des élèves avant la formation 

CHIFFRES CLES SUR LES INFIRMIERS DIPLOMES D'ETAT 

Source : DRJSCS,  Enquête école 2013 - Traitement GREF Bretagne 

 

ENQUETE D'INSERTION - COHORTE 2008 

Part des hommes dans les effectifs formés 

Source : DRJSCS,  Enquête école 2013 - Traitement GREF Bretagne 

 

Résultats de l’étude menée par le GREF Bretagne 
en 2012 sur l’insertion professionnelle à 3 ans des 
diplômés d’Etat de 2008. 
Les données présentées relèvent de la dernière 
enquête régionale sur l’insertion professionnelle 
conduite auprès des diplômés 2008. Depuis, 
la conjoncture économique a fortement évolué. 
Elle a vraisemblablement impacté l’accès à l’emploi, 
l’insertion professionnelle dans les premiers mois 
de vie active ainsi que les conditions d’emploi des 
diplômés. 

Taux d'emploi après l'obtention du diplôme 

96% des diplômés sont en emploi  

3 ans après la formation  

Source : GREF Bretagne, Enquête IROISE - Insertion à 36 mois des diplômés 2008  

 

 0              6            12           18            24           30       36 mois  
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78%

7%

Activités hospitalières Action médico-sociale pour 
personnes âgées

90%

2% 1%
7%

En emploi En formation En inactivité En recherche 
d'emploi

73%

15%

Activités hospitalières Action médico-sociale pour 
personnes âgées

CDI
33%

CDD
67%

Temps 
complet
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partiel
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0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

0 6 12 18 24 30 36 mois

CDI CDD Pratique libérale

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENQUETE D'INSERTION - COHORTE 2008 

Type de contrat de travail au fil des mois Principaux secteurs d'activité, 3 ans 
après la formation 

ENQUETE D'INSERTION - COHORTE 2013 

Source : GREF Bretagne, Enquête IROISE - Insertion à 36 mois des diplômés 2008  

 

31% des diplômés sont en CDI, 

1 mois après leur formation 

contre 53%, 3 ans après 

Situation 14 mois après l'obtention du 
diplôme 

Principaux secteurs d'activité, 14 mois 
après la formation 

Source : GREF Bretagne, Enquête d'insertion - Insertion à 14 mois des diplômés 2013  

 

Source : GREF Bretagne, Enquête d'insertion - Insertion à 14 mois des diplômés 2013  

 

Caractéristiques de l'emploi 

Cette enquête a été menée en 2014 auprès des étudiants de 3 diplômes d'Etat sortis en 2013 (Educateur 

spécialisé, Assistant de service social et Infirmier). 
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© La reproduction des informations incluses dans ce document 

est autorisée sous réserve expresse d’en mentionner la source. 

 

GREF Bretagne 
Mission observation emploi-formation 

Technopole Atalante Champeaux - 91, rue de Saint-Brieuc 

CS 64347 - 35043 RENNES CEDEX 

Tél 02 99 54 79 00 - Fax 02 99 54 00 00 

e-mail : observatoire@gref-bretagne.com - www.gref-bretagne.com 


